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La RD 18 est l’axe structurant de la commune. Son réaménagement répond à une volonté de ralentir la 

circulation et de sécuriser les déplacements des piétons. L’objectif est de proposer des espaces publics 

de qualité aux usages clairement identifiés (espaces verts, parkings, places publiques,…) qui répondent 

aux besoins des habitants, des commerçants et des usagers au quotidien des équipements publics 

(écoles, garderie, maison médicale, …) tout en tissant un réseau de déplacements doux sécurisé. 

Une déviation poids-lourds est installée pendant toute la durée des travaux, sauf desserte locale. 
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Du lundi 19 avril au vendredi 4 juin 2021, la rue Urbain De Quelen et le parking adjacent (face à 

l'école publique) sont concernés par la nouvelle emprise des travaux. La circulation dans cette 

zone y est interdite. L'accès piétons aux riverains, aux deux écoles, à la charcuterie et au salon de 

coiffure est maintenu. Il est conseillé aux parents d'élèves de l'école Sainte Jeanne d'Arc d'utiliser 

les parkings aux abords de la mairie et aux parents d'élèves de l'école Per Jakez Hélias d'utiliser les 

places de stationnement le long de la RD18. Une zone de stationnement temporaire sera 

aménagée sur une demie-chaussée de la RD18 à partir de la maison au n°1 route de la gare.  

La circulation des véhicules sur la RD18 sera gérée par des feux en alternat. 
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